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Convention constitutive de groupement relatif aux travaux de réfection 

de l’étanchéité de l’ensemble immobilier situé Boulevard Gounod et 

Hector Berlioz sur la Commune de Saint-Germain-en-Laye 

 
 

Vu les articles L. 2113-6 à 8 du code de la commande publique, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°………………… du 12 mai 2022 du Conseil Municipal, 

Vu la délibération n°…………………du …. 2022 de l’Assemblée générale, 

 

 

 

ENTRE 

 

La Commune de Saint-Germain-en-Laye, 

Ayant son siège sis 16 rue de Pontoise, à Saint-Germain-en-Laye (78100), représentée par 

Monsieur Arnaud PÉRICARD, Maire, dûment habilité par délibération du Conseil Municipal en 

date du … 2022. 

 

Ci-après dénommée « la Commune », 

 

 

ET 

 

Le Syndicat des copropriétaires de la copropriété dite des « Gerboises » 

Représenté par Monsieur …., représentant le syndic Cabinet D. Moison, syndic de la 

copropriété des « Gerboises », dûment habilité par l’assemblée générale lors de sa séance du 9 

Avril 2015.  

 

Ci-après dénommé « le Syndicat », 

 

 

ET  

 

La société IN’LI,  

Représentée par ….. 

 

Ci-après dénommée « la Société », 
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Préambule : 
 

La Commune de Saint-Germain-en-Laye, le Syndicat des copropriétaires de la copropriété dite 

des « Gerboises » et la Société IN’LI sont propriétaires de lots de volume d’un ensemble 

immobilier situé Boulevard Gounod et Hector Berlioz sur la Commune de Saint-Germain-en-

Laye. 

 

Cet ensemble immobilier, édifié en 1974 / 1975, a fait l’objet d’une division en volume reçue 

par acte notarié en date du 2 et 25 septembre 1974, et est affecté à des espaces de stationnement 

et à un établissement scolaire selon les volumes suivants :  

 

- Lot 2 : propriété de la Commune affecté à un établissement scolaire « Beethoven » et 

esplanade,  

- Lots 3 et 5 : propriétés du Syndicat affectés à des espaces de stationnement au niveau -1 

et -2,  

- Lot 4 : propriété de la Société affecté à des espaces de stationnement au niveau -3. 

 

Plus spécifiquement, il est précisé que la couche mécanique de protection de l’étanchéité de la 

dalle supérieure du garage souterrain est la propriété de la Commune. La dalle supérieure du lot 

3 est la propriété du Syndicat à l’exception de la couche mécanique de protection de l’étanchéité 

et comprend donc l’étanchéité à proprement parlé. 

 

Le Syndicat a initié en 2020 des études et diagnostics visant à préparer la réfection des 

étanchéités des parkings de l’immeuble dont les résultats ont été présentés à la Commune et la 

Société.  

 

La poursuite des études nécessaires à la réalisation de ces travaux revêtant un intérêt pour 

l’ensemble des trois propriétaires, les Parties ont décidé de rédiger, conformément au Code de la 

commande publique, une convention de groupement de commandes qui vise à définir les 

conditions de fonctionnement du groupement de commandes constitué pour la passation des 

marchés d’étude et de maitrise d’œuvre et, le cas-échéant, de réalisation des travaux 

d’étanchéité de cet ensemble immobilier.  

 

D’un commun accord, les études nécessaires au lancement des travaux restant à affiner, les 

Parties ont convenu de procéder en 2 phases successives :  

 

- Phase 1 : Désignation d’un maître d’œuvre et finalisation des études de réfection de 

l’étanchéité,  

- Phase 2 : le cas-échéant, suivant le résultat de la phase 1, réalisation des travaux de 

réfection de l’étanchéité. 

 

Ceci rappelé, il a été arrêté et convenu ce qui suit : 

 

 

 

Article 1 - Objet du groupement 

 

Le groupement a pour objet principal la passation des marchés d’études et de travaux de 

réfection de l’étanchéité de l’ensemble immobilier situé Boulevard Gounod et Hector Berlioz 

sur la Commune de Saint-Germain-en-Laye. 

 

La signature de la présente convention vaut adhésion au groupement de commandes.  

 

La description et l’estimation des travaux à réaliser est détaillée dans l’étude réalisée par le 

groupement d’architectes ALP CAR/ Philippe GIROU en annexe n° 1 et 2. 
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Article 2 - Durée du groupement 

 

Le groupement est conclu pour une durée indéterminée. Toutefois, le groupement prend fin 

automatiquement et sans qu’il soit besoin pour les parties de le dénoncer au plus tardif des 

évènements suivants :  

 

- Acceptation de la réception sans réserve,  

- Levée des réserves en cas de désordres réservés 

- La remise du dossier des ouvrages exécutés aux membres du groupement. 

  

La présente convention de groupement ne prendra effet que lorsque l’ensemble des membres 

l’aura signée. 

 

 

Article 3 – Phasage d’exécution 

 

Le groupement de commande sera exécuté selon deux phases successives : 

 

- Phase 1 : Désignation d’un maître d’œuvre et finalisation des études de réfection de 

l’étanchéité (diagnostic étanchéité, sondages, rédaction des documents techniques),  

- Phase 2 : le cas-échéant, suivant le résultat de la phase 1, consultation des entreprises et 

réalisation des travaux de réfection de l’étanchéité. 

 

La signature de la convention de groupement de commande emporte l’accord des Parties de 

lancer les marchés nécessaires à la réalisation de la phase 1. 

 

Le lancement de la seconde phase est expressément conditionné, à l’issue de la réalisation de la 

phase 1, à la triple condition :  

 

- De l’autorisation donnée par le Syndicat par une délibération adoptée en Assemblée 

générale purgée de tout recours d’engager les travaux de réfection de l’étanchéité et 

fixant les modalités de son financement ;  

- Du recouvrement par le Syndicat auprès des copropriétaires d’au moins quarante (40) % 

des sommes exigibles nécessaires à la réalisation des travaux ;  

- De l’autorisation donnée par la Société au lancement des travaux de réfection de 

l’étanchéité.   

 

Au regard de ce qui précède, à l’issue de la phase 1, la Commune adressera au Syndicat et à la 

Société le résultat des études accompagné d’un chiffrage estimatif des travaux réalisé auprès de 

plusieurs entreprises permettant au Syndicat de présenter au vote de l’Assemblée générale les 

travaux de réfection et la fixation d’un budget plafond d’opération et à la Société de donner son 

autorisation. Le Syndicat s’engage à présenter à l’ordre du jour de l’assemblée générale des 

copropriétaires la plus proche, ou à convoquer une assemblée générale extraordinaire, à l’effet 

de mettre au vote les travaux de réfection de l’étanchéité selon les études issues de la phase 1. Il 

s’engage à notifier à la Commune dans le mois suivant la date du caractère définitif du procès-

verbal d’assemblée générale correspondant. Il s’engage par ailleurs, en cas de vote favorable des 

travaux à réaliser par la copropriété, à notifier à la Commune dans le mois suivant le 

recouvrement des sommes exigibles dans les conditions fixées ci-dessus afin d’engager 

officiellement la phase 2.  

 

Le Syndicat est libre de fixer les échéanciers de recouvrement des dépenses nécessaires à la 

réalisation de la phase 2 pour les dépenses à la charge du Syndicat. 

 

Dans l’hypothèse où le Syndicat, par l’intermédiaire de son assemblée générale, ou la Société 

devaient refuser le vote des travaux de réfection de l’étanchéité de la phase 2, les Parties se 

rapprocheront pour définir les suites à donner à la présente convention. 
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Article 4 – Règles applicables au groupement 

 

En application de L. 2113-6 du Code de la commande publique, les règles applicables à la 

passation des marchés du groupement sont les règles du code de la commande publique 

applicables aux collectivités territoriales. 

 

 

Article 5 - Missions du coordonnateur 

 

Le coordonnateur du groupement est la Commune. 

 

Le coordonnateur a pour missions : 

- La centralisation des besoins recensés par chaque membre du groupement, 

- La mise au point des pièces des marchés avec l’appui du comité de suivi (pièces 

administratives et techniques du dossier de consultation), 

- La mise en œuvre des mesures de publicité et de mise en concurrence des opérateurs 

économiques pour la procédure de passation des marchés ; 

- L’ouverture des plis et l'analyse des offres ; 

- Le secrétariat du groupement et l'inscription du dossier à la Commission d'appel d'offres 

du coordonnateur du groupement ; 

- L’attribution du marché ; 

- L’information des candidats non retenus ; 

- L’élaboration du rapport de présentation prévu à l’article R. 2184-1 du Code de la 

commande publique et la transmission des pièces du marché au contrôle de légalité ; 

- La signature et la notification du marché au titulaire ; 

- L’envoi de l’avis d’attribution ; 

- La représentation du groupement dans les procédures contentieuses liées à la passation 

et l’exécution des marchés ; 

- La passation et la signature des éventuels avenants à ces marchés ; 

- La transmission des pièces exigibles aux autorités de contrôle ; 

- La publication des avis d’attribution, si nécessaire 

- Après en avoir approuvé le bien fondé et les modalités, la résiliation des marchés ; 

- La relance de la consultation, dans le cas où le marché n’a fait l’objet d’aucune offre, ou 

si les offres sont inacceptables ou inappropriées, en application de l’article R. 2122-2 du 

Code de la commande publique, qu’il soit procédé à un marché négocié ;  

- L’exécution des marchés pour l’ensemble des membres du groupement. A ce titre, la 

Commune atteste les services faits, applique le cas échéant les pénalités et liquide les 

factures ;  

- La réception des prestations et travaux ainsi qu’à la levée des réserves éventuelles. 

 

Le coordonnateur devra recueillir l’accord des représentants de tous les autres membres du 

groupement préalablement à la signature des marchés. Sous réserve de ce qui précède, par la 

signature de la présente convention, les membres du groupement donnent leur mandat au 

coordonnateur pour signer à leur place : 

 

- Les marchés nécessaires à la mise en œuvre de l’objet du groupement de commandes ; 

- Les éventuels avenants relatifs à ce(s) marché(s).  

 

Pour la signature des éventuels avenants, le coordonnateur devra recueillir l’accord écrit des 

représentants de tous les autres membres avant signature de l’avenant. 

 

 

Article 6 – Obligations des membres du groupement. 

 

Les membres du groupement s'engagent, en signant la présente convention constitutive, à : 

 

- Désigner dès la signature de la convention parmi leurs agents des personnes qualifiées 

pour participer au comité de suivi ; 
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- Définir préalablement ses besoins propres dans les délais requis pour assurer le bon 

déroulement des procédures ; 

- D’informer le coordonnateur de tout dysfonctionnement qu'il constate dans l’exécution 

des marchés ; 

- Fournir au coordonnateur tous les éléments nécessaires à la rédaction d’avenants ou 

d’arrêtés de résiliation ; 

- Payer à la Commune la quote-part des travaux lui revenant. 

 

 

Article 7 - Commission d’appel d’offres du groupement.  

 

En application de l’article L. 1414-3 II du Code général des collectivités territoriales, la 

Commission d'appel d'offres (CAO) du groupement est celle du coordonnateur. 

 

Les règles de fonctionnement de la Commission d’appels d’offres du groupement sont donc 

celles de la Commission d’appel d’offres du coordonnateur. 

 

 

Article 8 - Comité de suivi 

 

Un comité de suivi sera créé afin d’affiner les besoins des membres du groupement pour la 

préparation des marchés et les informer des offres reçues et des modalités d’organisation et de 

suivi des travaux. 

 

Le comité sera constitué de représentants des membres du groupement ayant des compétences 

spécifiques dans les domaines objets du groupement de commandes. 

 

Le comité de suivi aura pour missions spécifiques : 

- De valider le cahier des charges technique avant le lancement du marché ; 

- De participer à l’analyse des candidatures et des offres préalablement à la présentation 

du rapport d’analyse des offres du marché à la CAO ;  

- De valider le cahier des charges du marché d’assurance de dommages-ouvrages ;  

- De présenter des observations préalables à la réception des travaux. 

 

 

Article 9 – Modalités financières 

 

9.1  Rémunération du Coordonnateur 

 

La mission de la Commune comme coordonnateur ne donne pas lieu à rémunération. 

 

9.2  Répartition des coûts entre les membres du groupement 

 

Le Coordonnateur ayant pour mission de signer le(s) marché(s) au nom de l’ensemble des 

membres du groupement et procéder à l’exécution administrative et financière du (des) 

marché(s), la répartition des dépenses entre les Parties pour l’ensemble des phases d’exécution 

est fixée de la manière suivante :  

 

 Répartition 

Commune 59 % 

Syndicat 40 % 

Société 1 % 

 

La Commune est autorisée à solliciter des subventions pour la réalisation des travaux. Le 

montant des subventions est déduit des sommes appelées par la Commune en proportion de la 

répartition définie ci-avant. 

 

La répartition des coûts entre les Parties est réalisée sur la base du coût d’opération toutes taxes 

comprises (TTC). Toutefois, dans l’hypothèse où la Commune serait éligible au Fonds de 
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Compensation à la Taxe sur la Valeur Ajoutée (FCTVA) pour la présente opération, la 

répartition des coûts entre les Parties interviendra sur la base du coût d’opération hors-taxes 

(H.T). 

 

9.3  Modalités de financement de la phase 1 

 

Les marchés à réaliser au titre de la phase 1 sont estimés à un budget de dix-neuf mille neuf cent 

quatre-vingt-douze (19 992,00 €) euros TTC (annexe n° 3). 

 

La Commune appelle les sommes exigibles des autres membres du groupement de commande à 

l’issue de la finalisation des études à réaliser au titre de la phase 1. Pour ce faire, la Commune 

adresse aux membres du groupement un état récapitulatif des dépenses acquittées. Les membres 

du groupement disposeront d’un délai d’un (1) mois à réception de cet état pour faire part de 

leurs éventuelles observations. Sur la base de ces observations, la Commune émet les titres de 

recettes de recouvrement qui devront être payés par les membres du groupement dans les trente 

(30) jours suivant la réception du titre.  

 

De convention expresse entre les Parties, le Syndicat ayant financé 100 % du coût des études 

réalisées par le groupement d’architectes ALP CAR/ Philippe GIROU, mais ces études étant 

nécessaires au lancement de la phase 1, la part du Syndicat est déduite d’un montant égal aux 

dépenses acquittées par ce dernier pour la réalisation desdites études, cette somme étant arrêtée 

à la somme de sept quatre cent quatre-vingt (7 840 €) euros (annexe n° 4). 

 

9.4  Modalités de financement de la phase 2 

 

La Commune appellera les sommes exigibles des autres membres selon l’échéancier suivant :  

 

- 40 % à la notification des ordres de services des travaux,  

- 40 % trois (3) mois après le commencement d’exécution des travaux,  

- Solde à la réception des travaux.  

 

Pour ce faire, la Commune émet les titres de recettes de recouvrement qui devront être payés par 

les membres du groupement dans les trente (30) jours suivant la réception du titre. 

 

A la réception des travaux, la Commune adresse aux membres du groupement un état 

récapitulatif des dépenses acquittées. Les membres du groupement disposeront d’un délai d’un 

(1) mois à réception de cet état pour faire part de leurs éventuelles observations. Sur la base de 

ces observations, la Commune procède à l’apurement des comptes en remboursant les éventuels 

trop perçus ou en appelant les sommes restant dues par les autres membres du groupement.  

 

 

Article 10 - Réception des travaux – mise en œuvre des garanties 

 

A l’issue des travaux, la Commune est tenue d’obtenir l’accord préalable du Syndicat et de la 

Société avant de prendre la décision de réception des travaux. En conséquence, la Commune 

s'assure de la bonne mise en œuvre des opérations préalables à la réception et établit la décision 

de réception (ou de refus) et la notifie à l’entreprise en tenant compte des éventuelles 

observations des autres membres du groupement de commande. 

 

La Commune est chargée de la levée des réserves éventuellement assorties à la réception. Elle 

est par ailleurs chargée de l’engagement et du suivi des procédures contentieuses liés aux 

garanties contractuelles. Un procès-verbal signé entre la Commune et le Syndicat d’une part et 

la Société d’autre part constate la fin de la mission de coordonnateur. Le dossier des ouvrages 

exécutés est remis aux membres du groupement dans les 6 mois suivant la date de signature du 

procès-verbal. 

 

La mise en œuvre des garanties de parfait achèvement et décennale des constructeurs, ou de 

dommages ouvrages sont mises en œuvre par chaque propriétaire suivant les désordres qui sont 

constatés. 
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Article 11 – Résiliation 

 

11.1  Résiliation pour faute – non-exécution 

 

En cas de non-respect par les des Parties d’une obligation mise à sa charge en application de la 

présente convention, les autres parties peuvent procéder à la résiliation de plein droit après avoir 

constaté par une mise en demeure adressée par lettre recommandée avec accusé de réception 

restée infructueuse pendant un délai d’un (1) mois. 

 

Sans préjudice des éventuelles pénalités pouvant être réclamées, la Commune procède dans ce 

cas à l’apurement des comptes entre les membres du groupement sur la base de l’ensemble des 

factures acquittées par ses soins à la date de la résiliation.  

 

 

Article 12 - Assurances  

 

12.1  Responsabilité civile 

 

La Commune contracte toutes les assurances nécessaires et rendues obligatoires dans le cadre 

des travaux et notamment au titre de sa responsabilité civile en sa qualité de coordonnateur du 

groupement et justifie de la souscription de ces assurances sur simple demande écrite des autres 

membres du groupement. 

 

12.2  Dommage ouvrages 

 

La Commune effectuera pour le compte des membres du groupement toutes les formalités pour 

satisfaire aux obligations de l’assuré telles qu’elles résultent de l’article L. 241-2 du Code des 

assurances.  

 

A cet effet, la Commune procédera à une mise en concurrence préalable pour souscrire une 

assurance dommages ouvrage. Les membres du groupement devront donner leur accord écrit 

préalable avant la signature du marché par la Commune.  

 

 

Article 13 - Modification de la convention constitutive 

 

Toute modification substantielle de la présente convention constitutive fera l’objet d’un avenant 

qui devra être approuvé par chacun des membres selon ses propres modalités. Les décisions des 

membres sont notifiées au coordonnateur. La modification ne prend effet que lorsque 

l’ensemble des membres du groupement a approuvé les modifications. 

 

 

Article 14 - Litiges  

 

14.1 Litiges entre les membres du groupement 

 

Les membres du groupement s’efforceront de régler à l’amiable tout litige relatif à l’exécution 

du marché qui pourrait survenir entre eux. 

 

En cas d’impossibilité d’arriver à un accord, les litiges entre les membres du groupement sont 

portés devant le tribunal administratif. 

 

 

14.2 Litiges avec le titulaire du marché 

 

En application de l’article R. 312-11 du code de justice administrative, les litiges avec le 

titulaire du marché sont portés devant le tribunal administratif dans le ressort duquel le marché 
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est exécuté. Lorsque l’exécution du marché dépasse le ressort d’un tribunal administratif, les 

litiges sont portés devant le tribunal administratif dans le ressort duquel le marché a été signé 

par le premier membre du groupement apparaissant dans la liste des signataires. 

 

Fait à ……………………….      

 

Le…………………………...      

 

 

 

 

 

Pour la Commune,       Pour le Syndicat   

   

 

 

 

Arnaud PERICARD      XXX 

 

 

Pour la Société 

 

 

 

XXX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(Tous les membres du groupement doivent signer la convention, rajouter autant de 

signatures que nécessaire).  

 

 

 

 

Liste des annexes :  

 

Annexe 1 : Estimation des travaux,  

Annexe 2 : Plans de repérages, 

Annexe 3 : devis de la phase 1 

Annexe 4 : Détail des factures acquittées par le Syndicat. 



NOTA 1: In-fine, l'ensemble du terrain bâti (lot 1 école et parkings) se décompose en 4 lots soit lot 2 école et ville; lots 3 et 5 parkings niveaux -1 et -2, rampe d'accès; lot 4 parkings niveau -3.

NOTA 2: Voir les perspectives colorées avec découpage des lots.

NOTA 3: Tableau réalisé avec les montants des 2 entreprises les mieux-moins disantes soit TECHNIBAT pour les lots étanchéité-ravalement-travaux maçonnerie dans parkings

et COUVERTINES & SERVICES pour le lot métallerie-aluminium.

LOT 2, LOTS 3 ET 5, LOT 4, 
LOTS 2, 3, 4 ET 5 ÉCOLE, VILLE ST GERMAIN SYNDICAT 1-4 CÉSAR FRANCK SOCIÉTÉ INLI

ZONES EN BLEU ZONES EN MAUVE ET ROUGE ZONE EN JAUNE

A TX SUR CLOS-COUVERT TX SUR CLOS-COUVERT TX SUR CLOS-COUVERT 

ART. INTITULE U QTE P.U. TOTAUX QTE P.U. TOTAUX QTE P.U. TOTAUX

LOT 1 LOT ETANCHEITE LOT ETANCHEITE LOT ETANCHEITE

1.1  CANTONNEMENT  CANTONNEMENT  CANTONNEMENT

1.1.1 Base vie:
Location, amenée, entretien et repli, pendant toute la durée du chantier, 
d'un arbri roulant, vestiaire/refectoire/sanitaire pour 5 compagnons ENS ENS 12439,00 12439,00 ENS 7463,40 7463,40 ENS 4975,60 4975,60

1.1.2 Mesures spéciales covid (masques,gels,etc) ENS ENS 4290,00 4290,00 ENS 2574,00 2574,00 ENS 1716,00 1716,00

Sous-total du poste 1.1 16 729,00                     10 037,40                 6 691,60                   

1.2 TRAVAUX PREPARATOIRES TRAVAUX PREPARATOIRES TRAVAUX PREPARATOIRES 

1.2.1 Etudes d'éxécution, démarches administratives. ENS ENS 3875,00 3875,00 ENS 2325,00 2325,00 ENS 1550,00 1550,00

1.2.2 Coltinage et mise à pied d'œuvre des materieux et materiels nécessaires 
à la réalisation des prestations du chantier. ENS ENS 5834,00 5834,00 ENS 3500,40 3500,40 ENS 2333,60 2333,60

1.2.3 Mise en place des protections pour les passants et habitants ENS ENS 6237,00 6237,00 ENS 3742,20 3742,20 ENS 2494,80 2494,80

1.2.4 Démolition du revêtement en parties courantes (revêtements de sol asphalte 
et chapes béton) compris pénétration de 1ml en cas de phasage des zones.
Mise à nu des supports. 
Mise en tas pour évacuation.
Zone école, épaisseur 2cm M2 884,00 75,50 66742,00 884,00 75,50 66742,00
Zone esplanade, épaisseur 5cm M2 1180,00 91,60 108088,00 1180,00 91,60 108088,00

1.2.5 Démolition du sol souple de la cour d'école (hors démontage des jeux)
À LA CHARGE DE LA VILLE M2 25,00 0,00 0,00 25,00 0,00 0,00

1.2.6 Démolition des enduits ciment de protection des relevés d'étancheité.
Zone école ML 254,00 29,80 7569,20 254,00 29,80 7569,20
Zone esplanade ML 236,00 29,80 7032,80 236,00 29,80 7032,80

1.2.7 Démolition des jardinières et escaliers construits sur les dalles à traiter 
(Zone école) évacuation des terres et végétaux. ENS ENS 17688,00 17688,00 ENS 17688,00 17688,00

NOTA: CES ELEMENTS NE SERONT PAS RECONSTRUITS APRES COUP.

OPTION: RECONSTRUCTION DES MURETS DES JARDINIÈRES DE L'ÉCOLE:
Reconstruction des murets en B.A ou longrines en B.A + poteaux + parpaings 
enduits 2 faces. ML 140,00 220,00 30800,00 140,00 220,00 30800,00

TVA: 3080,00 TVA: 3080,00
TTC: 33880,00 TTC: 33880,00

1.2.8 Arrachage des relevés d'étancheité 
Zone école ML 254,00 19,65 4991,10 254,00 19,65 4991,10
Zone esplanade ML 236,00 19,65 4637,40 236,00 19,65 4637,40

1.2.9 Dépose des entréesd'eau pluviales 
(Attention, les canaliations dans le parking sont amiantées = SS4)
Zone école U. 9 31,00 279,00 9 31,00 279,00
Zone esplanade U. 8 31,00 248,00 8 31,00 248,00

1.2.10 Réparation et préparation des diverses surfaces mise à nu, reprise des 
maçonneries dans l'emprise des travaux d'étancheité ENS ENS 31506,00 31506,00 ENS 31506,00 31506,00

1.2.11 Reprofilage des lèvres de joints de dilatation au mortier de résine ML 28,00 39,50 1106,00 28,00 39,50 1106,00

PROTECTION ÉTANCHÉITÉ À LA CHARGE DE LA VILLE, ÉTANCHÉITÉ À LA CHARGE DU SYNDICAT.
SIMULATION DÉCOMPOSITION ARCHITECTES DU 18/06/2021, CORRIGÉE SUITE À LA RÉUNION DU 22/06/2021: 

ALPcar & Ph. GIROU Architectes 

Syndic: Cab. MOISON Immeuble LE SULLY 131-135 Bd Carnot 78118 LE PECQ

DPGF 15 mars 2021, revu et complété le 30/04/2021, vérifié le 27/05/2021, décomposition par lots.

TRAVAUX SUR CLOS ET COUVERT 

COPROPRIETE 1-4 rue César Franck, 78100 SAINT GERMAIN EN LAYE

BATIMENT ECOLE & PARKINGS

RENOVATION DES ETANCHEITES ET TRAVAUX DIVERS

RETIRÉS DE LA SPHÈRE DES TRAVAUX PAR LES MAÎTRES D'OUVRAGE

TABLEAU CORRIGÉ LE 04/10/2021: POSTES SOL SOUPLE DE L'ÉCOLE 
ET TRAVAUX IMPERMÉABILISATION DES FACADES 
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1.2.12 Evacuation des gravats générés, et mise en décharges controlées. M3 107,00 189,75 20303,25 64,00 189,75 12144,00 43,00 189,75 8159,25

Sous-total du poste 1.2 286 136,75                   228 831,60               57 305,15                 

1.3 TRAVAUX D'ETANCHEITE TRAVAUX D'ETANCHEITE TRAVAUX D'ETANCHEITE

1.3.1 Complexe accessible aux véhicules-parking-asphalte coulé sur dalles 
préparées, fourniture et pose d'un complexe mixte composé de 1 Enduit 
d'imprégnation à froid +1 chape monocouche bitume élastomère SBS 
soudée en plein +1 couche d'asphalte de chaussée en 25 mm minimum
Zone école M2 884,00 93,80 82919,20 884,00 93,80 82919,20
Zone esplanade M2 1180,00 93,80 110684,00 1180,00 93,80 110684,00

1.3.2 Etanchéité des relevés :1 enduit d'imprégnation à froid + 1 chape bitume
elastomère 35 soudé sur toute la hauteur du relevé +1 chape bitume 
élastomère autoprotégée aluminium 8/100ème soudée au chalumeau. 
Zone école ML 254,00 30,90 7848,60 254,00 30,90 7848,60
Zone esplanade ML 236,00 30,90 7292,40 236,00 30,90 7292,40

1.3.3 Etanchéité du joint dilatation pour 1 chape de bitume élastomère soudée +1
chape néoprène formant lyre du type néodly +1 chape bitume élastomère 
autoprotégée aluminium 8/100éme soudée au chalumeau

Zone école ML 10,00 85,10 851,00 10,00 85,10 851,00
Zone esplanade ML 19,00 85,10 1616,90 19,00 85,10 1616,90

Sous-total du poste 1.3 211 212,10                   211 212,10               

OPTION: ÉTANCHÉITÉ DES JARDINIÈRES DE L'ÉCOLE APRÈS RECONSTRUCTION:
Option 1: Étanchéité des jardinières surfaces courantes par EIF + Élastophène Flam 25 + 

Sopralène Flam Jardin. M2 195,00 28,00 5460,00 195,00 28,00 5460,00

Option 2: Relevés des jardinières par EIF + Élastophène Flam 25 + Sopralène Flam Jardin. ML 140,00 28,00 3920,00 140,00 28,00 3920,00

Option 3: Couche drainante et filtrante en fond de jardinières et relevés. M2 335,00 15,00 5025,00 335,00 15,00 5025,00

Option 4: Evacuations pluviales par doubles platines compris garde-grêves et regards 
préfabriqués. U. 16 260,00 4160,00 16 260,00 4160,00

TOTAL HT: 18 565,00                           TOTAL HT: 18 565,00                      
TVA: 1 856,50                             TVA: 1 856,50                        
TTC: 20 421,50                           TTC: 20 421,50                      

SOIT PLUS-VALUE PAR RAPPORT AUX TRAVAUX DE BASE: HT: 31 074,00                           PLUS-VALUE: HT: 31 074,00                      
TVA: 3 107,40                             TVA: 3 107,40                        
TTC: 34 181,40                           TTC: 34 181,40                      

1.4 PROTECTIONS PROTECTIONS PROTECTIONS

1.4.1 En relevés :
Sur les hauteurs de relevés non protégés, réalisation d'enduits ciment grillagés 
2 cm d'épaisseur, compris angles et retours, compris bandes porte-solins en tête 
selon nécessité en absence de becquet.
Zone école ML 254,00 46,90 11912,60 254,00 46,90 11912,60
Zone esplanade ML 236,00 46,90 11068,40 236,00 46,90 11068,40

1.4.2 En parties courantes :
Mise en place d'une grille de verre pour accrochage, puis coulage de 25 mm 
d'asphalte type AC2
Zone école M2 884,00 60,70 53658,80 884,00 60,70 53658,80
Zone esplanade M2 1180 60,70 71626,00 1180 60,70 71626,00

Sous-total du poste 1.4 148 265,80                   148 265,80               

1.5 ACCESSOIRES ACCESSOIRES ACCESSOIRES

1.5.1 Fourniture et pose d'une platine soudée sur moignon plomb en diamètre 150 
raccordée à l'étancheité compris grille fonte démontable sur cadre 
Zone école U. 9,00 255,20 2296,80 9,00 255,20 2296,80
Zone esplanade U. 8,00 255,20 2041,60 8,00 255,20 2041,60

1.5.2 Reconstruction des escaliers détruits et mise aux normes compris rampes, 
main courantes, rampes PMR, etc ,,, ENS ENS 16896,00 16896,00 ENS 16896,00 16896,00

1.5.3 Reconstitution des zones de jeux en sols souples
À LA CHARGE DE LA VILLE M2 25,00 0,00 0,00 25,00 0,00 0,00

Sous-total du poste 1.5 21 234,40                     16 896,00                 4 338,40                   

1.6 TERRASSE GAZONNÉE AU-DESSUS DE LA RAMPE TERRASSE GAZONNÉE RAMPE TERRASSE GAZONNÉE RAMPE 

1.6.1 Évacuation de la terre et mise en jauge pour réemploi. M3 150,00 80,00 12000,00 150,00 80,00 12000,00

1.6.2 Démolition de l'étanchéité asphalte en surface courante. M2 98,00 60,00 5880,00 98,00 60,00 5880,00

1.6.3 Arrachage  de l'étanchéité en relevés et retombée. ML 42,00 38,00 1596,00 42,00 38,00 1596,00

1.6.4 Évacuation des gravois. M3 10,00 70,00 700,00 10,00 70,00 700,00

1.6.5 Étanchéité de la surface courante par EIF + Élastophène Flam 25 + 
Sopralène Flam Jardin. M3 98,00 28,00 2744,00 98,00 28,00 2744,00

1.6.6 Relevés par EIF + Élastophène Flam 25 + Sopralène Flam Jardin.
Développé= 1,50ML en moyenne. ML 42,00 56,00 2352,00 42,00 56,00 2352,00

1.6.7 Couche drainante et filtrante en fond de terrasse et relevés. M2 160,00 15,00 2400,00 160,00 15,00 2400,00

1.6.8 Remise en place des terres. M3 150,00 80,00 12000,00 150,00 80,00 12000,00
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Sous-total du poste 1.6 39 672,00                     39 672,00                 

1.7 TOITURE SORTIE ESCALIER TOITURE SORTIE ESCALIER TOITURE SORTIE ESCALIER

1.7.1 Arrachage de l'étanchéité. M2 19,00 8,00 152,00 19,00 8,00 152,00

1.7.2 Étanchéité par EIF + Élastophène 25 + isolation par panneaux en polyuréthane 
Éfigreen Alu + Soprastick + Élastophène ardoisé. M2 19,00 60,00 1140,00 19,00 60,00 1140,00

1.7.3 Retombées par profil "U" pour blocage de l'isolation, bande de rive en tôle laquée. ML 18,00 43,00 774,00 18,00 43,00 774,00

Sous-total du poste 1.7 2 066,00                       2 066,00                   

Total  du lot 1  ÉTANCHÉITE 725 316,05            404 030,80         321 285,25         

LOT 2 SERRURERIE SERRURERIE SERRURERIE

2.1 Dépose et réparation de 2 portails soit un portail donnant l'accès à la grande cour 
de l'école et un portail à l'entrée de l'esplanade, compris découpe des pieds et 
fabrication de platines sur montants. U. 2 860,00 1720,00 2 860,00 1720,00

2.2 Repose des 2 portails compris fixation des platines sur les murets en béton. U. 2 430,00 860,00 2 430,00 860,00

Total  du lot 2  SERRURERIE 2 580,00                 2 580,00              

LOT 3 RAVALEMENT RAVALEMENT RAVALEMENT RAVALEMENT

3.1  CANTONNEMENT  CANTONNEMENT  CANTONNEMENT  CANTONNEMENT

3.1.1 Base vie:
Location, amenée, entretien et repli, pendant toute la durée du chantier, 
d'un arbri roulant, vestiaire/refectoire/sanitaire pour 5 compagnons ENS ENS 10200,00 10200,00 ENS 6460,00 6460,00 ENS 3400,00 3400,00 ENS 340,00 340,00

3.1.2 Mesures spéciales covid (masques,gels,etc) ENS ENS 1250,00 1250,00 ENS 791,70 791,70 ENS 416,67 416,65 ENS 41,67 41,65

Sous-total du poste 3.1 11 450,00                     7 251,70                   3 816,65                   381,65                  

3.2 TRAVAUX PREPARATOIRES SUR MURS COMPRIS ÉCHAFAUDAGES TRAVAUX PREPARATOIRES MURS TRAVAUX PREPARATOIRES MURS TRAVAUX PREPARATOIRES MURS 
3.1.1 Nettoyage haute pression. M2 2035,00 16,00 32560,00 1410,00 16,00 22560,00 453,00 16,00 7248,00 172,00 16,00 2752,00

3.1.2 Décontamination anticryptogamique des mousses et moisissures. M2 2035,00 12,00 24420,00 1410,00 12,00 16920,00 453,00 12,00 5436,00 172,00 12,00 2064,00

3.1.3 Sondage des surfaces, piochage des parties sonnantes ou mal adhérentes. ENS. ENS. 7800,00 7800,00 ENS. 4940,00 4940,00 ENS. 2600,00 2600,00 ENS. 260,00 260,00

3.1.4 Egrenage de vieux fonds , dépoussiérage, une couche FIXATEUR de fond, 
rebouchage des trous et imperfections, impression des parties enduites. m2 2035,00 17,00 34595,00 1410,00 17,00 23970,00 453,00 17,00 7701,00 172,00 17,00 2924,00

3.1.5 Purge et passivation des fers à béton. ENS ENS 3960,00 3960,00 ENS 2508,00 2508,00 ENS 1320,00 1320,00 ENS 132,00 132,00

Sous-total du poste 3.2 103 335,00                   70 898,00                 24 305,00                 8 132,00               

3.3 TRAITEMENT DES MURS PAR IMPERMEABILISATION & 
PEINTURES DIVERS

IMPERMÉABILISATION-PEINTURES IMPERMÉABILISATION-PEINTURES IMPERMÉABILISATION-PEINTURES

POSTE ABSOLUMENT NÉCESSAIRE CAR 
COMPLÉMENTAIRE AUX TRAVAUX D'ÉTANCHÉITÉ 

ET MACONNERIE, RETIRÉ DE LA SPHÈRE 
DES TRAVAUX

3.2.1 Traitement des murs I3
Application d'une couche de fixateur JEFCOFIX S à raison de 150g/m², exécution 
d'une couche intermédiaire d'AQUAFAST BASE à raison de 450g/m² et finition par 
application d'une couche d'AQUAFAST TALOCHE SR 3 à raison de 2.500kg/m². M2 1920,00 35,00 67200,00 1330,00 35,00 46550,00 418,00 35,00 14630,00 172,00 35,00 6020,00

3.2.2 Traitement des murs D2.

Application de deux couches d'AQUAXANE  à raison de 2 X 400g/m². Finition mate.
M2

115,00 26,00 2990,00 80,00 26,00 2080,00 35,00 26,00 910,00

3.2.3 Peinture des menuiseries métalliques

Brossage métallique et grattage des zones oxydées, application d'une couche 
partielle d'antirouille et finition par l'application de deux couches de peinture 
glycérophtalique brillante. ENS ENS 2500,00 2500,00 ENS 1190,00 1190,00 ENS 850,00 850,00 ENS 460,00 460,00

Sous-total du poste 3.3 72 690,00                     49 820,00                 16 390,00                 6 480,00              

Total du lot 3 RAVALEMENT hors article 3.3 114 785,00            78 149,70           28 121,65           8 513,65         

LOT 4 METALLERIE ALUMINIUM METALLERIE ALUMINIUM METALLERIE ALUMINIUM METALLERIE ALUMINIUM 

4.1. COUVERTINES/BAVETTES COUVERTINES/BAVETTES COUVERTINES/BAVETTES COUVERTINES/BAVETTES
4.1.1 Pose de couvertines sur murs/murets esplanade du parking et en périphérie de 

l'école. Zone école. ML 300,00 47,00 14100,00 265,50 47,00 12478,50 34,50 47,00 1621,50

4.1.2 Pose de couvertines sur les créneaux des murs/murets esplanade du parking et 
en périphérie de l'école. Zone école. U. 125 35,00 4375,00 125,00 35,00 4375,00
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4.1.3 Pose de couvertines et bandes porte-solins sur la banquette (becquet) le long 
de la rampe menant à l'esplanade. Zone école. ML 35,00 52,00 1820,00 35,00 52,00 1820,00

4.1.4 Pose de couvertines sur banquettes (dessus) des édicules  de ventilation du
parking. ML 9,50 68,00 646,00 9,50 68,00 646,00

4.1.5 Pose de bavettes sur appuis de baies, parking et école. ML 30,00 45,00 1350,00 30,00 45,00 1350,00

4.1.6 Pose de couvertines et bandes porte-solins sur les becquets de protection des 
relevés d'étanchéité de l'école. Zone école. ML 207,00 49,00 10143,00 207,00 49,00 10143,00

4.1.7 Pose de couvertines sur murs édicules, murs de séparations et parties inclinées 
en périphéries de l'école. Zone école. ML 125,00 45,00 5625,00 125,00 45,00 5625,00

OPTION: POSE DE COUVERTINES  SUR DES MURETS DES JARDINIÈRES DE L'ÉCOLE SI RECONSTRUCTION:
Pose de couvertines pour protection des relevés d'étanchéité. ML 160,00 45,00 7200,00 160,00 45,00 7200,00

TVA: 720,00 TVA: 720,00
TTC: 7920,00 TTC: 7920,00

Sous-total du poste 4.1 38 059,00                     34 441,50                 3 617,50                   

4.2 PROFILÉS DIVERS DONT "GOUTTE D'EAU" PROFILÉS DIVERS PROFILÉS DIVERS PROFILÉS DIVERS
4.2.1 Pose de profilés "goutte d'eau" au-dessus des baies, parking. ML 30,00 34,00 1020,00 30,00 34,00 1020,00

4.2.2 Pose de profilés "goutte d'eau" au-dessus des portes de parking. ML 25,00 34,00 850,00 19,00 34,00 646,00 6,00 34,00 204,00

4.2.3 Pose de profilés sur joints de dilatation compris supports en aluminium brut. ML 14,00 38,00 532,00 14,00 38,00 532,00

Sous-total du poste 4.2 2 402,00                       532,00                      1 666,00                   204,00                  

Total du lot 4  METALLERIE ALUMINIUM  40 461,00              34 973,50           5 283,50             204,00            

TRAVAUX CLOS & COUVERT - LOTS 1, 2, 3 et 4 - TOTAL HT 883 142,05            519 734,00         354 690,40         8 717,65         
T.V.A 10% 88 314,21              51 973,40           35 469,04           871,77            

TOTAL TTC 971 456,26      571 707,40   390 159,44   9 589,42    

B TX PARKINGS, N. -1 ET -2
NOTA: Prévoir ces travaux conjointement avec ceux concernant le clos et couvert afin 

de bénéficier du cantonnement.

LOT 1 MACONNERIE-REPRISES STRUCTURES MACONNERIE

1.1 ÉTUDES PRÉLIMINAIRES ÉTUDES PRÉLIMINAIRES

1.1.1 Diagnostic de l'ensemble de la structure des parkings suite aux infiltrations (montant prévisionnel cf. Architectes)
répétées par bureau d'études, compris calculs de charges. ENS ENS 7570,00 7570,00 ENS 7570,00 7570,00

(montant prévisionnel cf. Architectes)
1.1.2 Préconisations, plans d'exécution des reprises de structures. ENS ENS 2310,00 2310,00 ENS 2310,00 2310,00

Sous-total du poste 1.1 9 880,00                       9 880,00                   

1.2 REMPLACEMENT D'UN POTEAU REMPLACEMENT D'UN POTEAU
NOTA: Il s'agit d'une estimation sous réserve des conclusions de l'étude du bureau 

d'études, de l'utilité de le remplacer ou de le conforter.

1.2.1 Mise en place de l'étaiement avant démolition. ENS ENS 5440,00 5440,00 ENS 5440,00 5440,00

1.2.2 Démolition du poteau compris mise au D.P des gravois. ENS ENS 2680,00 2680,00 ENS 2680,00 2680,00

1.2.3 Reconstruction du poteau compris ferraillage, coffrage, coulage du béton, 
décoffrage. ENS ENS 11080,00 11080,00 ENS 11080,00 11080,00

Sous-total du poste 1.2 19 200,00                     19 200,00                 

1.3 RENFORCEMENT DES STRUCTURES DES POUTRES ET PLANCHERS RENFORC. POUTRES-PLANCHERS
NOTA: Il s'agit d'une estimation sous réserve des conclusions de l'étude du bureau 

d'études.

1.3.1 Mise en place d'un échafaudage roulant. ENS ENS 2300,00 2300,00 ENS 2300,00 2300,00

1.3.2 Sondage et purges des bétons dégradés et mise au D.P des gravois. ENS ENS 2560,00 2560,00 ENS 2560,00 2560,00

1.3.3 Passivatiion des aciers découverts, mise en place de nouveaux aciers ou/et treillis 
soudés selon nécessité. ENS ENS 3750,00 3750,00 ENS 3750,00 3750,00

1.3.4 Mise en œuvre d'un béton projeté sur tous les subjectiles à renforcer. ENS ENS 11350,00 11350,00 ENS 11350,00 11350,00

Sous-total du poste 1.3 19 960,00                     19 960,00                 

Total du lot 1 MACONNERIE-REPRISES STRUCTURES 49 040,00              49 040,00           

LOT 2 SÉCURITÉ INCENDIE, REPRISE DES ZONES DE FLOCAGE ALTÉRÉES SÉCURITÉ INCENDIE

2.1 Piochage du flocage désagrégé, conditionnement et mise aux D.P. M2 120,00 29,00 3480,00 120,00 29,00 3480,00

2.2 Rénovation des zones de flocage. M2 120,00 54,00 6480,00 120,00 54,00 6480,00

Total du lot 2 SÉCURITÉ INCENDIE, REPRISE DES ZONES DE FLOCAGE ALTÉRÉES 9 960,00                9 960,00             

TRAVAUX DANS PARKINGS, NIVEAUX -1 ET -2
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TRAVAUX TRAVAUX DANS PARKINGS, NIVEAUX -1 ET -2 - LOTS 1 et 2 - TOTAL HT 59 000,00              59 000,00           
T.V.A 20% SUR ÉTUDES PRÉLIMINAIRES ET 10% SUR TRAVAUX 6 888,00                6 888,00             

TOTAL TTC 65 888,00        65 888,00     
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MAITRE D'OUVRAGE:
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DATE: 15/04/2021

Cabinet D.MOISON
Immeuble LE SULLY,

131-135 boulevard CARNOT
78118 LE VÉZINET Cedex.

COPROPRIETE RESIDENCE LES GERBOISES,
1-4 rue César FRANCK,

78100 SAINT-GERMAIN EN LAYE
Travaux de réfection de l’étanchéité du parking
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1 à 3 rue Jean Lemoine – Bât 3 

94000 CRETEIL 

Tél : 01 43 75 95 16 

Fax : 01 43 75 95 48 

E-mail : contact@secc-france.com 

www.secc-france.com 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
 

Objet: devis de prestations 

Etudes de diagnostic et d’avant-projet 

 

Bâtiment: terrasses accessibles de l ’école 

Beethoven SAINT GERMAIN EN LAYE 

 

Devis n: ETZD 16264 02 2022 78 ADE 

 

Madame. 

 

Dans le prolongement de la visite que nous avons effectuée sur le site de l’école rappelée en 

référence, je vous prie de bien vouloir trouver notre offre de prix. 

 

Elle concerne l’élaboration d’une étude de diagnostic et d’avant-projet pour la réfection des cours, 

parkings et rampes de cette école. 

Les toitures hautes sont pas concernées par notre offre. 

 

Nous préciserons que ces toitures sont complexes et nécessitent des études fines qui exigent du 

tempsn cela tant pour les relevés que pour l’élaboration des documents. 

En effet, nous trouvons une grande diversité de techniques d’étanchéité, de géométries et des 

typologies d’étanchéité.  

 

Notre prestation comprend donc une part de diagnostic avec les sondages, et en meme temps la 

redaction d’un avant-projet détaillé qui permettra d’obtenir des définitions techniques et financières 

precises. 

 

Avec ce document, vous bénéficierez d’un outil qui vous permettra de faire des choix techniques et 

économiques. 

 

Espérant avoir répondu à votre demande, nous vous prions de recevoir Madame, l’expression de 

sentiments les meilleurs. 

 

       Alexandre DELPUECH 

 

 

 

 

    

VILLE DES SAINT GERMAIN EN LAYE 

A l’attention de Mme Karine GANDARD 

Directrice adjointe du patrimoine immobilier 

16 rue de Pontoise - BP 10101 

78101 Saint-Germain-en-Laye Cedex 

 

 

Créteil le 28 Février 2022 

 

 

Créteil le  



Société d’Expertise et de Conseil en Couverture / Etanchéité / Structure / Façade – SAS au Capital de 102 640,00 € – Siret 407 753 680 00054 – RCS Créteil – Code NAF 7112 B 

 

 

Montant des honoraires 

 
 

DIAGNOSTIC ETANCHEITE/AVANT PROJET  
Sur site, relevés  
Déplacement d’une équipe d‘ingénieurs spécialisés ;  
Sondages et rebouchage des étanchéités ;  
Fermeture des sondages   
Relevés dimensionnels des ouvrages et composants ;  
Identification des pathologies ;  
Localisation sur un plan ou un croquis de principe ;  
Reportage photographique ;  
Montant HT 5 880,00 € 

 
 

Rédaction des documents techniques  
Analyse des éléments recueillis sur place ;  
Inventaire des ouvrages ;  
Développement sur les pathologies observées ;  
Propositions d’une ou plusieurs solutions techniques  éventuelles ;  
Bordereaux détaillés  
Estimatif budgétaire détaillé ;  
Rédaction du rapport de diagnostic avant projet ;  
Plans  
Montant HT 10 780,00 € 

 
 

Montant total HT 16 660,00 € 

TVA 20% 3 332,00 € 

Montant TTC 19 992,00 € 
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